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L’association KTG (pratique du Tir à l’arc japonais), créée en mai 2018, s’étoffe peu à 
peu et compte 11 adhérents en ce début 2023. Le Kyudo, discipline mixte, s’adresse 
aux grands adolescents et à tous les adultes sans limite d’âge. La pratique de ce sport 
est le dimanche matin de 9 h à 12 h, et le jeudi de 13 h 30 à 16 h30 au complexe sportif 
de Kergouguec. 
  
Le dimanche 29 janvier, matin et après-midi, les adhérents ont eu l’honneur et la 
chance de recevoir, une nouvelle fois à Plougoumelen, Frédéric Demangeon kyoshi 
(enseignant de Kyudo 6ème dan), qui vient de Rennes, toujours prêt à dispenser ses 
précieux conseils, avec générosité, précision, et cordialité.  
Cette journée entière a été partagée avec des pratiquants venus des dojos de Lorient, 

Morlaix, Rennes, Nantes, et Minihic sur Rance…  
Chacun a pu recevoir les conseils éclairés de Frédéric sur son attitude, sa position, sa respiration, sa façon d’aborder les 
différentes phases de son tir, mélange de relâchement, puissance, concentration et sérénité…                     
Il est possible aux personnes intéressées par le Tir à l’arc japonais, de venir découvrir cette pratique. 
        

Contact : Chantal Guyot - Port. : 06 50 43 65 34 - Mail : chan.guyot@gmail.com 
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PREMIÈRES ASSISES DE LA CULTURE BRETONNE 
 

Samedi 25 mars marque la tenue d’un rendez-vous inédit sur le territoire : les Assises 
de la culture bretonne – expression du patrimoine immatériel.  
 

Organisé par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, l’évènement se tiendra à Ti 
ar Vro Bro Gwened à Vannes. Il invite les habitants et les acteurs du territoire à réflé-
chir sur la diversité du « patrimoine immatériel », ces savoir-faire, rites, rituels, 
croyances, sports, jeux, langues qui alimentent une grande diversité culturelle et pro-
curent un sentiment d’identité. Multidisciplinaire, la culture bretonne est aussi à la 
croisée des époques, un pied dans le passé et un autre dans le présent, nourrie de tra-
ditions mais aussi d’innovation. Les personnes présentes pourront s’interroger et 
échanger sur leur perception, leur rapport et leur rôle vis-à-vis de cette culture. Elles 
pourront également s’interroger sur les enjeux liés à l’attractivité et à la préservation 
d’une identité de territoire dans un contexte de mutations démographiques.  
Dans le sillon de la convention Unesco, ces Assises seront aussi l’occasion de mieux 
cerner l’action de l’agglomération en matière de préservation, de transmission et de 
valorisation de cette identité en mutation perpétuelle, et de réfléchir à ce qui peut en-
core être entrepris pour en assurer la sauvegarde.  

Informations & inscription 
https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/assises-culture-bretonne 
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Pour recevoir l’Hebdo en newsletter,  
inscrivez-vous  : plougoumelen.bzh  

Rejoignez nous sur notre page Facebook ! 

« Chaque matin, boire une tasse de soleil et manger une épis de 
blé»                  
                                                                                                                  

                                                                                                                                           Jules RENARD 

LE  PONT SUSPENDU DE LE BONO EN TRAVAUX 

Du lundi 27 février au vendredi 31 mars 

2023, la circulation piétonne/vélo sera 

maintenue sur le pont tout au long des 

travaux, en revanche, le chemin sous 

l’ouvrage coté rive gauche (Le Bono) va devoir être 

fermé du 13 au 24 mars inclus.  

Théâtre d'improvisation pour adultes et adolescents  
reveletoi-coaching.fr 

MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’AUTONOMIE (MDA) 
 

Dans une démarche d’amélioration de la qualité de la 
relation aux usagers, depuis le 1er février 2023, il est possible 
pour les morbihannais.e.s de formuler une demande en ligne 
à cette adresse : mdphenligne.cnsa.fr/mdph/56 pour 
déposer une demande en ligne auprès de la MDA, ainsi que 
pour suivre l’état d’avancement du dossier.  
Dans un futur proche, il sera possible de transmettre les 
pièces complémentaires nécessaires à l’étude des situations 
à tout moment de la demande, et consulter les droits et 
prestations accordées.  
Cela ne remet aucunement en question la possibilité de 
formuler ces demandes en format papier. 
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http://www.plougoumelen.bzh
https://www.linternaute.fr/proverbe/1355/le-sourire-que-tu-envoies-revient-vers-toi/

